	Tableau comparatif des compétences et pouvoirs



	du Président de la République française
	du Président de la République fédérale allemande

	

	Employez les résultats de vos recherches sur le site http://www.elysee.fr/junior/index.htm 

Consultez les sites suivants pour vous renseigner sur le Président fédéral allemand

http://www.leforum.de/fr/fr-institutions03.htm
http://www.chez.com/constit/rfa.html
http://fr.bundespraesident.de/index2.htm?/bundespraesident_fr/010amt/010grundlagen/?script=0
Parmi les énoncés suivants, dites s'ils concernent le Président de la République française ou son homologue allemand. Marquez les énoncés par un F (France) ou un A (Allemagne). 
__ est réeligible consécutivement qu'une seule fois

​​​​​__ est élu par l'Assemblée fédérale

__ il préside le Conseil des ministres

__ il est responsable représentativedes actes accomplis dans l'exercice de ces fonctions

__ exerce des pouvoirs restreints

__ il doit avoir au moins 40 ans

__ exerce le droit de grâce

__ représente le pays à l'extérieur

__ est élu au suffrage universel direct

__ fonction essentiellement représente symbiliquement l'Etat

__ il est le chef des armées

__ promulgue les lois

__ il doit avoir au moins 23 ans

__ ratifie les traités

__ politiquement irresponsable

__ exerce essentiellement une magistrature morale

__ ses compétences sont liées : … il ne dispose pas du pouvoir de les exercer librement.



	Cherchez les points communs et les différences.
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Après cette analyse vous êtes certainement capables d'expliquer pourquoi les photos présentent souvent le Président Chirac en compagnie du Chancelier Schröder plutôt qu'avec le Président fédéral Rau. Expliquez. 
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